Comité de vérification et de responsabilisation des BNP/ASPFC
Rapport annuel pour l’année terminée le 31 mars 2008

Général W.J. Natynczyk, CMM, CSM, CD

Chef d’état-major de la Défense
Quartier général de la Défense nationale
101, promenade du Colonel‑By

Ottawa (Ontario)
K1A 0K2 

Monsieur, 
Le Comité de vérification et de responsabilisation (CVR) des Biens non publics/Agence de soutien du personnel des Forces canadiennes (BNP/ASPFC) veille à ce que le Chef d’état-major de la Défense (CEMD) obtienne des conseils indépendants et objectifs ainsi que l’assurance de la pertinence des processus de gestion des risques, de contrôle et de responsabilisation au sein de l’Agence.
Le CVR est formé de trois membres externes : le président, Kenneth M. Dye, FCA, ancien vérificateur général du Canada, M. Peter C. Martin, contre-amiral à la retraite, et M. David Rattray, FCGA, ancien vérificateur général adjoint et ancien vérificateur du ministère de la Défense nationale (MDN). Ces membres sont tous indépendants du MDN. L’Adjuc J.A.B.J. Labrie agit à titre de représentant des membres des forces armées. Le Brigadier-général David E. Martin, CDir, et M. Greg E. Jarvis, CS Ex, sont membres d’offices du Comité. M. T. Payan, VP, Vérification interne et examen (VI&E), en a été membre d’office jusqu’à sa retraite au début de 2008.
Les habiletés, les connaissances et l’expérience collectives du CVR permettent à ce dernier de remplir ses fonctions de manière compétente et efficiente. Les membres du CVR n’ont aucun conflit d’intérêts réel ou perçu. Le Comité est à la recherche d’un autre membre indépendant qui pourrait lui apporter une expérience du commerce de détail ou des assurances.
Le Comité s’est réuni à quatre reprises durant l’année. Tous les membres étaient présents, sauf un, qui a manqué une réunion parce qu’il était à l’hôpital.

Conformément à sa charte, le Comité met en œuvre un plan de fonctionnement annuel. Il procède à une auto-évaluation tous les deux ou trois ans, et il y en aura probablement une l’année prochaine. Même si la charte a été récemment mise à jour, il sera nécessaire d’y apporter d’autres améliorations en fonction de la réorganisation de l’ASPFC, qui est devenue la division du Directeur général – Services de soutien au personnel et aux familles (DGSSPF), et de la modification de sa structure de gouvernance. 
Le Comité a examiné et approuvé les plans de vérification interne de l’année et examiné les états financiers vérifiés de chaque composante de l’ASPFC en compagnie de vérificateurs externes. Ceux-ci ont tous formulé des opinions favorables. Le CVR a considéré l’incidence de la nouvelle structure de gouvernance et reçu de brefs rapports de la direction sur l’éthique et la gestion des risques. Les membres du Comité ont examiné les versions finales d’importants rapports de vérification interne.
Les ressources du groupe de vérification interne et ses besoins de formation ont également fait l’objet d’un examen. Le groupe de vérification interne des BNP est en mesure d’offrir une valeur ajoutée, de respecter les pratiques professionnelles de l’Institut des vérificateurs internes (IVI) et d’appuyer l’exercice d’une saine gestion à l’ASPFC. Un examen indépendant de l’assurance de la qualité a eu lieu en mars 2004. Le prochain était prévu pour 2008‑2009, mais cela pourrait changer en raison de l’intégration de la fonction de vérification des BNP au sein de l’organisation du Chef – Service d’examen. L’examen du cadre de contrôle de gestion a été reporté à décembre 2008.
Le CVR est convaincu qu’il a rempli son mandat de son mieux pour l’année terminée le 31 mars 2008. Le groupe de vérification interne est à même de faire en sorte que le CVR fournisse au CEMD des conseils indépendants et objectifs ainsi que l’assurance de la pertinence des processus de gestion des risques, de contrôle et de responsabilisation.

Le 18 juillet 2008

Signé au nom des membres du CVR
Kenneth M. Dye, FCA 

Président
